
 OBSERVATOIRE DES POLLUTIONS                                          à l’attention de 
               dans l’Auxerrois                                                                 Monsieur le Maire
AUXERRE-ECOLOGIE-SOLIDARITES                       et du Service Valorisation Espace de Vie
Responsable :                                                                          Collecte et Gestion des déchets
Dominique COQUERET                                                              MAIRIE d’AUXERRE
domcoquer89@gmail.com                                                            Place de l’Hôtel de Ville
Tél : 06 99 79 52 56                                                                           89000 AUXERRE
                                 
Objet : énorme dépôt sauvage de pneus                                     Auxerre, le 16 Juin 2023

Double du courrier adressé à :
- L’Yonne Républicaine
- Gendarmerie d’Auxerre
- Préfecture de l’Yonne (Bureau de l’Environnement)

                                                                 Monsieur, 

Je porte à votre connaissance l’existence d’un énorme dépôt de pneus,  manifestement déversés en 
plusieurs fournées, en plein milieu d’un chemin creux situé au Sud d’Auxerre, entre le chemin du 
Carré Pâtissier et les Cassoirs ; à côté d’autres dépôts divers : de végétaux, gravats, ordures 
ménagères...(géolocalisation ci-dessous). 
Comme vous le savez, il existe un problème sérieux et récurrent de déversements illégaux de pneus 
dans la nature ou dans le canal (!) dont la quantité excède le seul fait de particuliers, mais laisse 
penser à des filières de sous-traitants sans scrupules se soustrayant aux obligations de recyclage. 
A ce sujet, j’ai déjà eu l’occasion de vous transmettre plusieurs signalements l’an passé, et au cours 
du premier semestre de 2023. Les VNF (voies navigables de France) ont déjà saisi vos services, 
déposé plainte, et une enquête de Gendarmerie serait en cours.

Or, ce dépôt-ci est le plus important jamais constaté :  203 pneus comptés  (en ne comptant que 
ceux en surface du tas qui sont visibles). Si l’on tient compte de ceux enfouis dessous, l’ensemble 
du tas peut être estimé à environ 220 à 240 pneus. Les photos en pj. en attestent l’importance.  

L’entrave à l’usage de ce chemin  oblige les engins agricoles à contourner l’obstacle en roulant sur 
une parcelle.  Un agriculteur m’a confié que « cet amoncellement de pneus existait depuis au moins 
six mois, et qu’il avait déjà déclaré par deux fois la chose à la Mairie d’Auxerre ».  

Ce genre de déchets industriels étant susceptible d’occasionner une pollution environnementale, je 
suis confiant dans toute l’attention que vous saurez accorder à cette problématique afin de faire 
procéder à l’enlèvement par vos services. 

Veuillez croire, Monsieur le Maire, en l’assurance de mes sentiments respectueux 

                                                       pour l’Observatoire des Pollutions dans l’Auxerrois
                                                                       Mr Dominique COQUERET
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